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DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

oecret n° 79·305 du 4 avril 1979 portant publication de l1accord 
de securite sociale entre le Gouvernement de Ia Repu;,liqus 
fran~aise et le laboratoire europCen de biologie moteculaire 
(L. E. B. M.}, signe a Paris le 5 dece-mbre 1978. 

Le PrEsident de la Republique, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires 

etrangeres, 
Vu les articles 52 a 55 de la Constitution ; 
Vu le decret n" 77-997 du 30 aoilt 1977 portant publication 

de l'accord entre le Gouvernement de Ia Re:publiqU€: fran~aise 
et le laboratoire europ~en de biologic moleculaire relatif aux 
privileges et immunit&s dudit laboratoire en France, signe 3 
Paris le 3 mars 1976 ; 

Vu le ctecret n" 53-192 du 14 mars 1953 relatif a la ratifi
cation et a la publication des engagements internalionaux 

·souscrits par la France, 

oecrete : 

Art. r•. - L'accord de securitC sociale enh·e le Gouvernement 
de la RCpublique fran!;:aise et le !aboratoire europeen de biologic 
moleculaire (L. E. B. M.), signe a Paris le 5 decembre 1978, 
sei."a publie au Journal officiel de Ia Republique francaise. 

Art 2. - Le Premier ministre et le ministre des affaires 
etrangeres sont charges de !'execution du present ctecret. 

Fait a Paris, le 4 avril 1979. 
VALERY GISCARD D'ESTAING. 

Par le President de la Republique 
Le Pumier minist1·e, 

RAYMOND BARRE. 

Le minist7·e des affaires etrangeres, 
JEAN FRAN{;OIS·PONCET. 

ACCORD DE SECURITE SOCIALE 
EN'l'RE LE GOUVERNEi\IENT DE J,A REPUBLIQUE FRAN9AISE 

ET LE LAEORATOIRl-: EUROPEEN DE BIOLOGIE MOL:ECULAIRE (L.E.B.M.) 

Le Gouvernement de la Republique francaise, d'une part, 
Le Laboratoire europeen de biologie moleculaire, d'autre part, 

Consid&rant que le Laboratoirc a etabli son propre systeme -
de prevoyance, 

nesireux de definir la situation au regard de la u~gislation 
francaise des membres du « personnel titulaire » exen;ant leur 
activite sur le territoire francais,. 

DCcides, a cet effet, a conclure un accord conformement a 
l'article 20 de l'Accord relatif aux privileges et immunit€s dudit 
Laboratoire en France, sign€' a Paris le 3 mars 1976, 

sont convenus des dispositions suivantes : 

Article pr, 

Les membres du personnel titulake du LEBM, tel que defini 
par Ie statut du personnel de !'Organisation, qui exercent leur 
activite sur le territoire francais, ne seront plus soumis a la 
legislation francaise de securite sociale pour ce qui conceme 
les assurances maladie-rnaternitC-invalidit€-deces et les presta· 
tions familia•les. 

La couvertUre de ces risques est assuree par le Laboratoire 
dans les conditions du rCgime spCcifique de pr&voyance qu'il 
a institue. 

Article 2. 

1. Les agents vises b. !'article 1 or ci-dessus continuent, en 
revanche, a et:re assujettis aux dispositions du livre IV du Code 
francais de la securite sociale sur la prevention et la reparation 
des accidents du travail et des maladies professionnelles. 

2. Les rentes ou reparations dues aux victimes d'accidents 
du travail ou de maladies professionnelles ainsi qu•a leurs ayants 
droit, acquises au titre de la h~gislation franc;aise, seront main
tenues et payees, le cas echeant, avec 1es majorations et allo-
cations complCmentaires, dans le pays de leur re£idence aux 
membres du LEBM qui quiiteront le territoire francais. 

Article 3. 

1. Les membres du perronnel titulaire du LEBM vises 8 
!'article 1~r du prCsent Acc-ord ne seront plus assujettis a la 
h~gislation obliga·toire francaise de !'assurance vieillesse. 

2. Les cotisations vers&es au regime francais de !'assurance 
vieillesse pour le compte des agents titulaires du Labo-ratoire 
au titre de leur pCriode d'activite au sein du Laboratoire, ante
rieurement a la mis~ en vigueur du regime de pr&voyance de 
l'Orgamsation, pourront, si les interesses en font la demande 
dans le dC1ai de six mois a compter de la publi-cation de I' Accord, 
Ctre, annulCes. 

3. Les cotisations annulees conformement aux dispositions 
...-du paragraphe 2 du present article seront rembours~ par les 
caisses francaises compCtente;,. 

Ce remboursement s'effectuera entre Ies mains du represen· 
tant habilite a cet effet par !'Organisation, selon des modalites 
a definir d'tin commun accord. 

Article 4. 

Dans le cas oil Ies services accomplis en France par les 
m.embres du personnel vises a !'article 1 cr du present Accord ne 
donneraient pas droit. a l'ii.ge d'ouverture du droit a prestation 
dans ce regime, li une pension d'anciennete du LEBM, ces agents 
ou, le cas ech€ant, leurs ayants droit ont la faculte de deman-der, 
dans les six mois suivant l'expiration de leur contrat ivec le 
LEBM, le rachat des cotisations au regime g€meral de !'assurance 
vieillesse, affetentes au temps de service accompli au Laboratoire 
en France. 

Article 5. 

Les modalites et les difficultes d'aPplication du present Aocord 
seront reglees directement entre les autorites francaises compe
tentes et le directeur general du LEBM. 

Article 6. 

Le present Accord, qui prendra effet a compter du tcr jan· 
vier 1978. est conclu pour unc pCl'iode d'une annee a partir de la 
date· de son entree en vigueur. 

ll sera renouvele tacitement d'annee en annee sauf denon
ciation notifiee trois mois avant !'expiration du terme. 

Fait en double exemplaire a P'aris, en francais et en anglais, 
les deux textes faisant €galement foi, le 5 dCcembre 1978. 

Pour le Gouvernement de la Repubhque francaise: 
CLAUDE CHAYET. 

P-our le Laboratoire europeen de biologic mo!eculaire : 
ECKART WEIS. 


